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Evolution historiqu e 

I1 y a 25 ans environ, un service social fut install~ ~ i'(~Asile d'Ali~n~s du 
Bois de Cery ~). Depuis une dizaine d'anndes seulement, l'opinion publique prend 
conscience du fait que le genre de malades admis k l 'HSpital psychiatrique s'est 
modifi~ et qu'on leur applique des traitements qui les acheminent, s i c e  n'est 
toujours vers la gudrison, du moins vers de notables ameliorations. On parle 
encore d'asile de fous plus spontan~ment que d'hSpital psychiatrique, toutefois! 

Le service social psychiatrique suit l'~volution de la psychiatrie, de la socio- 
logie et de la psychologie dynamique. I1 se consacrait aux grands malades et 
aux gros d~biles mentaux, ainsi qu'aux ~pileptiques et aux asociaux dangereux, 
soit £ des cas ehroniques et malais~ment r~cup~rables sur le plan du traitement 
et de la r~adaptation; aujourd'hui, il suit des malades dits nerveux, des inadap- 
t~s professionnels et sociaux, des conflits familiaux ou conjugaux. II participe 
donc davantage au trai tement mddical - ce qui ne va pas sans dangers. 

Ces progr~s vers la prophylaxie mentale dirigent tout  naturellement le 
service social psychiatrique vers l'activit~ policlinique. En 1948, la Polictinique 
psychiatrique de Lausanne s'est install~e dans des locaux inddpendants de la 
Policlinique m~dicale off l 'assistante sociale recevait derriere un rideau, pendant 
les consultations. La nomination d'un m~decin-chef, aid~ successivement d 'un 
louis de plusieurs assistants a amend un surcroit de travail justifiant la perma- 
nence d 'une assistante sociale de Cery ~ la Polielinique. A cStd des cas signal,s 
par la Polielinique m~me, eelle-ci prend en charge les patients sortant de 
l 'HSpital de Cery qu'il est indiqu~ de convoquer £ la consultation polielinique. 
I1 s'agit essentiellement de d~linquants en voie de rdint~gration sociale, et de 
psychotiques en p~riode de r~mission, £ l'exclusion des placements familiaux 
qui, pour des raisons administratives, sont suivis par l 'assistante de l'hSpital. 

L'assistante sociale en psychiatrie n 'a pas l'occasion de se former pour cette 
specialitY: les ~coles d'~tudes sociales donnent une base commune aux assis- 
tantes sociales polyvalentes et £ celles qui se spgcialisent dans des domaines 
aussi diffgrents que des services juridico-sociaux, mddico-sociaux, et des services 
d'assistance, par exemple. Cette formation essentiellement sociale a l 'avantage 
de mettre l 'aecent sur les techniques propres au service social, sans pr~juger 
d'une formation sp~cifique ult~rieure souvent tr~s diff~rente suivant les (~ ~coles ~ 
mddica]es, et les particutarit~s des services sociaux. Lorsque l'assistante sociale 
d~bute dans un'service psychiatrique, elle est en principe tr~s (( disponible )), 
c'est-k-dire qu'elle r~pond volontiers ~ ce que lui demande le m~decin puisqu'elle 
n 'a pas d'id~es pr~con~ues sur son activit~ sp~cialis~e. Cette formation com- 
mune a un inconvdnient: etle ne peut  orienter les assistantes sociales sur les 
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@coles de la psychiatric et une d6butante a quelque peine ~ assimiler les courants 
d'opinion qu'elle c6toie. 

Elle est initi@e ~ l 'optique psychiatrique du travail social par des dossiers 
m@dicaux et sociaux tr~s complets. Les renseignements d'ordre mat@riel et la 
nomenclature des d6marches que l'on trouve habituellement dans les dossiers 
de services sociaux n 'y  sont que succints. Par contre, ils pr6sentent l'histoire 
du malade, d@crite objectivement par les faits, par les atti tudes et par les 
r@actions du patient  et de son entourage. Une appr6ciation subjective non 
moins utile ponctue ces donn@es. La consultation des histoires m@dicales initie 
l 'assistante sociale aux exigences de l'investigation m@dico-psychologique. 

Rencontre de la psychiatrie et du travail social 

Pour comprendre l'incidence du ~traitement social ~ dans le traitement 
m~dical, il est bon de rappeter l'@volution de ces deux disciplines. Le service 
social s'initie actuellement ~ la psychologie des profondeurs par l 'introduction 
un peu sournoise - assez mal accueillie par beaucoup - du ~ casework,. I1 est 
bon d'en dire quelques mots, car il nous aide £ mieux int@grer notre travail 
dans l'ensemble des techniques qui tendent ~ redonner h l 'individu un usage 
meilleur de ses propres moyens. 

Le casework s'inspire d'un principe fondamental: le respect de la libert~ 
individuelle. L'azsistante sociale ne met done en action que des m@thodes ayant  
£ leur base ce principe. Dans l'entretien, dans l'enqu@te, au cours de la visite 
domiciliaire et pour toute intervention, elle cherche & cr@er un climat de 
confiance. Durant  la prise de contact puis tout au long du traitement, il est 
fait constamment appel aux possibilit@s propres de ~ l'usager ~> ou du ~ client ~>. 
Ces termes utilis@s par les caseworkers instituent entre le technicien qu'est le 
travailleur social et le patient une relation @galitaire, et non plus paternaliste 
ou protectrice. 

L'assistante sociale doit connaltre les limites qu'imposent & son action 
l 'individu tui-m@me (maladie, infirmit~ mentale ou de caract~re), l ' institution 
g laquelle appartient le service social (ses lois, ses r~glements, son budget), et 
ses propres handicaps (manque de temps, incomp@tence, agacement, voire 
antipathie). Le casework lui demande de poser d~s le premier entretien - quitte 

le modifier par la suite - un diagnostic social, d'ofl est exclu le jargon m6dica] 
ou psyehologique. La situation de l'individu y est bri~vement d@crite par 
rapport 1. £ lui-m@me, 2. ~ sa famille, 3. £ sa profession et enfin 4. £ la vie 
sociale: ce dernier aspect englobe la vie de soei@t~, les amis et la soumission 
aux lois. 

En voici quelques exemples: 
a) c@libataire enceinte abandorm6e par sa famille, devant interrompre son 

travail dans trois mois. 
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b) orphetin aid6 par un onele, apte £ un apprentissage. 

c) m~re de trois enfants appr~hendant une nouvelte grossesse, dent le marl a 
une capacit6 de travail r6duite ~ 60 ~o. 

d) menuisier en ch6mage, d6tenu lib6r6 en instance de divorce demand6 par 
sa femme. 

De ee diagnostic d6coule un traitement propre ~ chaque eas, ce qui motive 
l'appellation (~easework ~, soit (~serviee social avec des cas individuels ~. Les 
interventions ne peuvent ~tre s~ri6es par des normes, car les cas ne se super- 
posent jamais exaetement. L'~tude des possibilit6s dynamiques de l'usager en 
face des divers aspects de sa situation tient compte de l 'interaction de sa vie 
affective et de sa vie soeiale, ainsi que des r6aetions affectives de l 'assistant 
social et de l'usager l 'un £ l'~gard de l'autre. A l'usager seul appartient la 
d6cision en ee qui le coneerne. 

Ces crit~res d' intervention semblent fondamentaux dans tout travail 
social. Ils ne sent pas toujours respect6s dans la pratique, car le mandat  imp6- 
rat if  paralt autoriser parfois des incursions inopin6es dans la vie priv~e des 
gens: sous le pr6texte de sauvegarder ta communaut6, on prive t'individu du 
droit de ~dvre en (~ clochard ~> ou en (~illumin~ ~. Le m~rite de nos coll~gues des 
Etats-Unis, d'Angleterre et de Hollande - pays dans lesquels s'est implantd 
Ie casework, tout  d'abord - est d'avoir os6 parler techniques et m~thodes dans 
un domaine off l'on agissait jusqu'ici empiriquement, selon son bon cceur, 
stimuld par l'oponion publique et surtout guidd par l'assurance d'gtre soi-mfime 
dans le juste, le vrai et le bien. Certains refusent encore le casework parce 
qu'ils font de la technique un dl6ment destructeur de la charitd et de la vocation 
dont s'inspirent les institutions de bienfaisance. Ces opposants attribuent aussi 
volontiers au machinisme la responsabilitd du divorce et au cindma la perver- 
sion de la jeunesse. Toute technique, nous le croyons, peut ~tre mise au service 
de l'individu et du bien. 

Parall~lement ~ l'dvolution du service social, la m6decine s'ouvre £ Faction 
sociale. Si le mddecin de campagne voit son malade dans son milieu, dans sa 
((crasse~ peut-~tre, et dans son eontexte familial et social, celui de la ville 
prend facilement l 'habitude d'isoler la maladie et le malade et de les traiter 
pour eux-m6mes. Le psychiatre se ddfend m~me volontiers de tenir compte 
des facteurs externes, car il estime que route amdlioration de l 'dtat du patient 
est marqude par les progrbs que lui seul fait pour prendre conscience de son 
dtat, pour rdaliser l 'importance de sa vie affective et l'interfdrence de celle-ci 
dans ses affections physiques et dans son comportement social. 

Cependant, le praticien voit d'une part qu'& ignorer les symptSmes visibles 
et les faits sociaux externes, son patient prend prdtexte de ces faits (pauvret6, 
patrons incompr6hensifs, conjoint exigeant,  parents en eonflit oudnfirmitd) 
pour refuser de chercher les difficult6s en lui-m6me. D'autre  part, le praticien 
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peut traiter un nombre limit~ de cas; les autres doivent 8tre adapt~s rant bien 
que mal £ la vie sociate, malgr~ leur manque de collaboration, malgr~ leurs 
limites personneUes que constituent des handicaps non modifiables, telles la 
d~bilit~, l'infirmit~, l'dpilepsie, et les hallucinations chroniques. 

Lorsque le mddecin prend conscience de la limite de son intervention, il 
peut rejeter le patient et renoncer £ le suivre. Celui-ci souffre cependant ou 
fait souffrir. C'est alors qu'intervient Faction simultan~e: la m~decine sociale. 
Le th~rapeute exige les conditions sociales indispensables ~ son intervention 
et l 'assistante sociale demande le ~traitement de soutien,) qui semble parfois 
an m~decin une perte de temps, mais qui proc~de de cet acre magique qu'est 
l 'acte m~dical. 

En r~sum~, le m~decin sort de la technique m~dicale pour comprendre le 
contexte de la maladie et du malade. II s'int~resse aux mesures palliatives 
pr~cddant les mesures curatives auxquelles il assoeie l 'assistante soeiale. Celle-ci, 
de son c6t~, ~vite eette approximation subjective qui lui a permis jusqu'ici de 
parer au plus press~, (~d'assister,) au lieu de lib~rer; elle utilise dSsormais une 
m~thode, le casework, dont la psychologie et la sociologie entre autres forment 
la base th~orique et l'~tude des cas individuels, la pratique. 

A qui s'applique t'intervention m~dieo-sociale? 

Quatre categories de patients nous paraissent b~n~ficier particuli~rement 
de cette collaboration: 

1. Ceux dont la cure doit ~tre contr61~e: ~pileptiques, psychotiques soign~s 
par ie Largactfl, hypertendus, Parkinsons, alcooliques, par exemple; d 'autres 
affections ndcessitent par p~riode un traitement soutenu, telles les d~pressions 
endog~nes. 

Le service social s'assure alors que t 'entourage accepte l 'at teinte chronique 
et que le malade prend ses mddicaments; leur provision n'est-elle pas dpuis~e? 
Aucun facteur familial, social ou professionnel n'entrave-t-il la gu~rison? Pour 
tons ces malades en effet, de mauvaises circonstances externes favorisent les 
crises ou les rechutes. Au moment  off l '~tat est le plus aigu, l 'assistante sociale 
doit 8tre assez bien tol~rde par le patient et par son entourage pour l'encourager 

retourner chez le m~decin ou ~ accepter une hospitalisation. Hospitalisation 
redout~e parce que le malade se sent pers~cut~ et croit qu'il sera l 'objet de 
mauvais traitements ~ l'h6pital. I1 n'a probablement pas conscience de son 
~tat morbide. 

2. Une deuxi~me cat~gorie de patients est fortune de eeux qui doivent ~tre 
suivis parce qu'ils sont soumis £ une ddcision judiciaire. Faute  de temps, nous 
nous bornons ~ contrSler la fr6quenee des visites, ce qui conf~re £ ces (~traite- 
ments ~ un caract~re impdratif. Cela nuit  au contact et le climat de confiance 
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est rarement crdd. Nous aimerions souvent suivre ces patients de plus pres, 
car leur intdgration professionnelle et sociale est d 'autant  plus difficile qu'k 
leurs handicaps personnels s'ajoute la rdprobation de la socidtd. Quetques:uns 
settlement sont l 'objet d'interventions de caract~re spdcifiquement social. 

3. Dans une troisi~me catdgorie, nous inscrivons les patients que nous 
signale le mddecin parce qu'il n 'y  a pas de traitement mddical individuel £ 
envisager. C'est le cas des ddbiles mentaux et des caractdriels; nous espdrons 
pour ces derniers que le traitement collectif (psychothdrapie de groupe) appor- 
tera aux solutions sociales palliatives une collaboration active. La Policlinique, 
cadre fictif de vie commune, ne se pr6te pas bien ~ cette forme de trai tement 
plus facile £ rdaliser au sein d'une institution (colonic, prison, socidtd, atelier, 
home). 

4. Enfin, nous avons les patients prdsentant un dtat rdactif £ un conflit 
familial, £ un conflit conjugal ou k des ddboires professionnels ou sentimentaux. 
C'est la catdgorie de patients sur lesquels le traitement a le plus de prise. Ces 
patients souffrent et consultent en gdndrat spontandment. Le service social 
intervient pour crder les meilleures conditions externes au succ~s du traitement. 

D'une. fa?on gdndrale, Faction du service social psychiatrique s'exerce sur 
l'entourage autant  que sur l'usager; il oriente la famille, le tuteur, le patron, 
l 'institution ou encore l'autoritd, sur les possibilitds et les handicaps du patient, 
sur les sympt6mes de rechute, et enfin, cas dchdant, sur la ndcessitd d 'une 
hospitalisation. I1 prdpare le terrain de sortie de l'hSpital, mais aussi l 'entrde 
ou le retour du patient ~ t'h6pital. I1 ddcrit les possibilitds de traitement et 
s'efforce de ddtruire les objections et les prdjugds que le public nourrit 
l'dgard de ee genre d'hSpital ou de ce genre de mddecine. La psychiatric a 
certes acquis par les traitements de choc une rdputation de brutalitd. L'assis- 
tante sociale dolt donc ~tre au courant des traitements nouveaux; elle tend £ 
modifier l 'a t t i tude de l'entourage d'un malade en le soulageant de son angoisse 
devant des affections rdcemment encore incurables ou ~ pronostic ddfavorable. 
En ce faisant, elle combat aussi le sentiment de culpabilitd ressenti par la familte 
d 'un malade qu'il a fallu eonduire de force ~ rh6pital .  

L'intervention mddico-sociale s'applique enfin aux institutions elles-m~mes, 
aux services sociaux non spdcialisds et aux autoritds qui ddsirent connaitre 
quelle att i tude adopter dans tel ou tel cas. Trop souvent encore, c'est un conseil 
ou un avis pdremptoires qu'il faut donner sans ~tre consultds, car les mesures 
prises k l'dgard d 'un patient sont insuffisantes, voire nocives. 

Si le psychiatre traite un patient ou conseille ceux de son entourage qui 
s'adressent b~ lui, t 'assistante sociale collabore donc essentiellement avec des 
groupes (scolaire, familial, professionnel, social), avec des services sociaux et 
d'autres instances: gdrances, commergants, assurances, assistance, etc. Nous 
verrons que ce n'est pas sans risques. 
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Qu'attend le mbdecbl de l'assistante sociale ¢. 

L'enqu~te sociale qu'il demande parfois ne doit ~tre men~e qu'avec l'assen- 
timent du patient. Cette enqu~te sert d'une part £ d~terminer les possibilit~s 
d 'adaptat ion de l'usager dans son milieu, d 'autre part £ ~valuer la qualitY, les 
r~actions et la capacit~ d 'adaptat ion de ce milieu ~ la maladie et au malade. 
L'assistante sociale prend tout  d'abord contact avec le patient et choisit ses 
sources de renseignement avec lui. 

Sur ]a base des fairs recueil]is, le service social doit rechercher et ~liminer 
les causes de conflits possibles. Entre autres, il fair tol~rer ~ l 'entourage certaines 
excentricit6s ou m6me des r~cidives parfois p6nales que la r~pression n'emp6che 
pas. Tout conflit ne peut 6tre r6sorb6: un caract~riel ne peut pas cesser de 
mentir ou de voler, s'il en a pris l 'habitude; il ne peut pas maitriser ses explosions 
col6riques. Par contre, un entourage 6clair6 lui ~vite les occasions de mentir, de 
voler ou de se mettre en col6re. I1 en est de m6me des d~biles mentaux qui ne 
dominent pas leur ruse ou leur agressivit6. Plac6s chez des tiers patients, bons 
et fermes, qui ne jugent n i n e  condamnent, ces patients sont parfois capables 
d'un travail r6gulier. Ils n 'ont  plus £ se d6fendre contre une soci6t6 qui les 
~limine, !orsqu'elle ne tes absorbe pas. 

Le m~decin demande surtout £ l 'assistante sociale de respecter la personne 
de son patient. I1 exige d'elle une discr6tion absolue dans ses d6marches. Il 
pr6f6re qu'elle renonce £ l'enqu6te, plutbt que de courir le risque de troubler la 
relation de confiance m6decin-malade et assistante sociale-usager. 

Qu'attend du m~decin l'assistante sociale? 

Des usagers lui sont signal,s qui ne veulent ou ne peuvent venir en consul- 
tation. Elle at tend du m6decin qu'il l'6claire sur les causes de tel ou tel comporte- 
ment dissocial, qu'il la pr6pare £ suivre ~ domicile, puisque lui-m6me ne se 
d~place pas, ceux dont l '~tat ne n~cessite pas une hospitalisation. Certains 
malades doivent 6tre vus plusieurs fois £ domicile avant d'accepter la consul- 
tation. Leur (,cms, est peut-6tre diagnostiqu~ une fois pour toutes et leur 
traitement ne rev6t pas d'int6r6t pour le m6decin; celui-ci a toutefois sur eux 
une action bienfaisante, car (, Le ~[6decin ~ rassure ou ordonne et ses prescrip- 
tions sont bas6es sur la Science, que respecte l'opinion publique et plus encore 
le malade souffrant. 

Certains malades dissimulent leurs iddes maladives: l 'assistante sociale 
demande au praticien qui est parfois un m6deein <,officiel ~ de les examiner 
non seutement en fonction de leur 6tat present, mais du comportement constat6 
par le milieu. I1 est possible qu'elle se trompe et que le milieu soit malade: lh 
encore, les explications du m6decin lui seront utiles. 
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Il faut admettre  encore qu'un patient ne vit pas seul. En voici un exemple: 
~¢[me B. peut ~tre maintenue, quoique d61irante, dans le milieu familial; mais 
ses enfants sont induits et vouent £ leur entourage la mSme m~fiance. Qui 
vaut-il mieux preserver? 

Tel patron est convaincu de garder un employ~ malade: n'oublions pas qu'il 
compromet peut-Stre sans le savoir le calme et la s~curit~ mSme de son atelier. 
L'assistante sociale se fait alors l 'avocat de la s6culitd publique, apparemment 
contre l'int~rSt de l'usager: elle demande au m6decin de comprendre que la 
sant~ des usagers indirects qui forment l 'entourage est en danger et que le 
patient encourt  des vexations et des ~checs. 

Enfin, lorsque le patient vient en consultation pour des maux imaginaires 
ou pour se plaindre ~ternellement des m6mes ennuis familiaux, il est souhai- 
table qu'il soit 6cout6 avec patience et cr6dulitd. Le m~decin peut user de son 
pouvoir magique - ne serait-ce que par un placebos - pour calmer l'inqui~tude 
et l 'abandon de ces <( plaignards ~> qui demandent chroniquement de l'aide. Le 
patient insatisfait incommode d 'au tant  plus sa famille ou ses voisins. I1 r6agit 
parfois en avalant  des produits toxiques ou en prenant un bain de pieds glac6. 

L'assistante sociale souhaite aussi que le m6decin tol~re son incapacit6 
devant certains probl~mes. Le malade se pr~sente £ lui comme un individu, 
tandis que le travailleur social se heurte davantage aux circonstanees de 
l'individu qu'£ lui-m~me. I1 se meut par excellence au milieu de families et de 
groupes qui deviennent dans leur ensemble ses usagers. I1 tend alors £ l'int~- 
gration sociale de la famille et ~ celle du groupe, autant  qu'£ celle du premier 
usager. 

Les obstacles fi, la m~decine sociale 

1. L '  usager lui-m~me 

L'usager pr~sente en soi des limites. I1 les accepte en g~n~ral vis-£-vis du 
m6decin qui intervient sur sa souffrance. Par  contre, il n 'aime pas que sa famille, 
son patron ou des amis les lui fassent sentir. Ceux-ci forment la socidtd, une 
soci6t~ souvent ~trang~re ou oppos~e £ la libert6 individuelle et surtout £ la 
libert6 de n'Stre pas (<normal)). Or le service social traite l 'usager en fonction 
de eette societY, donc de l 'entourage journalier. I1 leur est assimild et ses inter- 
ventions courent le risque d'Stre rejet~es comme les conseils des proches. 

2. Les institutions 

Le (,m~decin social ~ et <,l'assistante m6dico-sociale~> s'identifient plus que 
d'autres, peut-~tre, £ l'usager lorsqu'il s'insurge contre l'Autoi-it6 et l'Assis- 
tance (avec un grand A), la Politique, la Police et la Justice. 

167 



Contact avec l'administration 

Les lois et les rbglements nous permettent de vivre en collectivitd. Ils sont 
l£ pour la sdcuritd et l 'ordre publics et nous concernent nous aussi. Dans son 
intervention, le service mddico-social s 'attache donc ~ en expliquer les modalitds, 
les rouages et la n6cessit6 ~ l'usager rdvoltd ou aigri. I1 le pr6pare ~ affronter 
un guiehet et une audience ou ~ rdpondre £ un questionnaire apparemment 
fastidieux. I1 l'encourage ~ faire une ddmarche personnelle pour mettre dans 
son contact avec l 'administration une note humaine et un visage, plutSt qu'un 
papier souvent mal rddig6. 

Le secret m6dical et social 

Les autorit6s ou les reprdsentants de l'ordre et du bien publics, qu'ils soient 
politiques, dconomiques, syndicalistes, religieux ou sociaux, n 'ont  pas toujours 
les m6mes crit~res d'apprdciation que le service mddico-social psychiatrique. 
Dans leur effort pour faire entrer l'usager et son probl~me dans un cadre, un 
budget ou un r~glement, ils ne peuvent respecter ni les aspirations, ni les besoins 
de chaque individu. Ils s 'entourent d 'un nombre et d 'une qualit6 de renseigne- 
ments qui posent, aux collaborateurs occasionnels que nous sommes, des 
problbmes d'6thique professionneUe tr~s importants: le respect du secret 
m6dical et du secret social ainsi que le secret du dossier, m6me si les renseigne- 
ments qu'il contient sont de notori6t6 publique. I1 faut reconnaitre que cet 
obstacle £ la collaboration mddico-sociale est s6rieux. 

Le m6decin est pr6servd des indiscrdtions - encore que ses expertises sont 
souvent utilis6es £ des fins imprdvisibles dans des proems en divorce, par 
exemple. L'assistante sociale, par contre, entre en contact avec des groupes, 
comme nous l 'avons vu plus haut; elle est journellement plac6e devant la 
question suivante: peut-etle orienter tel ou tel reprdsentant de l'autorit6, ou 
tel employeur, sur le fait m6me qu'elle intervient pour un usager? Les ren- 
seignements qu'elle donne servent peut-~tre celui-ci dans l'immddiat, mais 
peuvent par la suite lui faire grand tort. 

Ne nous 6tonnons donc pas de ta r6ticence des milieux m6dicaux £ l'6gard 
de la collaboration mddico-sociale. Les services sociaux ne peuvent unanime- 
ment ni int6gralement, puisque beaucoup sont nantis d'un mandat  impdratif, 
respecter la personne de l'usager. Corrrbien n'entreprennent aucune d6marche 
ou ne ddposent aucun rapport sans avoir, d'une part, clairement expos6 
l'int6ress6 la ndcessit6, te pourquoi et la nature de cette ddmarche ou de ce 
rapport, et, d 'autre part, sans avoir obtenu son accord? 

Paternalisme et moralisme social 

Les autorit6s et les institutions d'assistance portent parfois sur leurs b6n6- 
ficiaires des jugements de valeur ou s'immiscent dans leurs affaires priv6es; 
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leurs enqu~teurs  demanden t  des renseignements  ddpassant le cadre des don- 
n6es n6eessaires £ la r~dact ion de leur r appor t  (la na tu re  de la maladie,  pa r  
exemple).  La  maladie ou l ' infirmit6 semblent  devoir  6tre un ((laisser-passer)> 
pour  plus de toldrance et de largeur d 'espri t ;  or une vieille dame £ l 'es tomac 
rdtr6ci qui se conten te  de peu et  un  corpulent  6pileptique qui passe pour  
paresseux sont  l 'ob]et  des m~mes normes:  fr. 90.-  par  mois pour  vivre. Telle 
obese peu t ravai l leuse - et pour  cause - dolt se faire des grillades avec cet te  
m6me somme. Des parents  d~biles mais affectueux,  e t  ceux qui (~oublient ~ 
leur enfan t  sont  classes dans la m6me catdgorie, (~incapables>>; le service 
charg~ du droi t  de garde ne se soucie gu~re de leurs at taches.  Parfois un 
d61inquant n6vros6 et  amendable  doit  d ' abord  (~payer >~ la faute,  comme un 
r~cidiviste imp6ni tent ,  m6me s'il n 'es t  pas ent i~rement  responsable; le t ra i te-  
men t  m~dieal ordonn~ par  la suite r isque fort  d 'dchouer.  

Beaucoup  de principes aussi sont  dvoquds pour  main ten i r  en 6quilibre 
eertaines familles-probl~mes, telles qu 'on  en volt  parmi  les cas d 'assis tance 
chronique.  Un  p~re prof~re des menaces ou commet  ,quelque ind61icatesse: 
aussit6t  sa famil]e est ind i rec tement  punie  par  la rdprobat ion morale et peut-  
6tre le refus d 'aider .  L 'un ion  libre, solution de pis-aller 1£ off le mariage est 
impossible, donne  ici un cadre de vie affect ive aux  enfants  d ' u n  dpoux; ce t te  
s i tua t ion  si t6t  connue la (~ mauvaise  m~re ~> se voit  couper  tou t  secours. 

Enfin, ~[me X., m~re de jumeaux,  est  enceinte,  ce que son marl  n ' accepte  
pas. Elle demande  t ' in te r rupt ion  de sa grossesse qu 'aucun  danger  n 'au tor ise  
le mddecin £ approuver .  I1 suffirait  en effet d'alldger les soucis financiers de ce 
foyer.  3/[ais les revenus  amput~s d 'un  cinqui~me par  l ' achat  de meubles 
t e m p e r a m e n t  ddpassent tes norm es d ' in te rven t ion  de l 'assistance publ ique 
ou privde. 

Devan t  un cer ta in  nombre  de si tuations,  l 'assistante sociale se t rouve  donc 
d6munie. Aprbs une sdrie impress ionnante  de ddmarches,  elle s ' en tend  parfois 
dire: (~ l 'enqu~te  n 'es t  pas terminde *~, (~le dossier est £ l 'd tude ~), (~ les crddits sont  
limitds ~, (de rbglement  est le rbglement  ~), ((tous les assistds sont  ~ la m6me 
enseigne )), (~ ce ne sont  pas des gens intdressants ~, etc .... Or il s 'agit  en gdndral 
de cas off 1'assistance devra i t  ~tre immddia te  pour  soulager et  une ((future prise 
en consid6rat ion ~ ne calme pas l 'angoisse. 

Ces r@onses,  nous les suppor tons  mal, d ' a u t a n t  plus que certains services 
d e m a n d e n t  des certificats mddicaux e t  des renseignements  sociaux renouvelds 
don t  ils ne t ie rment  parfois pas compte .  Faut- i l  s '6 tonner  que nos pat ients  les 
suppor ten t  moins encore et  qu'ils soient ddsagrdables lorsqu'il  leur est rdpondu 
derribre un  guichet  public, devan t  lequel 6coutent  d 'aut res  personnes (~ qu 'on  
va  examiner  la quest ion ~), ou (~ qu'i l  f audra i t  bien savoir  pourquoi  il ne  travail le 
pas)~, que l 'on me t  en doute  la gravitd de la maladie ou (~ qu 'on  vient  t rop 
souven t  ~ ? 
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Nos limites 

Elles existent non seulement parce que nous manquons de temps, qu'il y a 
trop d'usagers ou que le march~ du travail est d~favorable: ce pourraient ~tre 
des excuses. Nos limites viennent plus souvent de notre agressivit~ ~ l'~gard 
d'un ~ vieil emb~tant ~>, d'une caract~rielle instable, d 'un (~ mou ~ternel ~> ou encore 
d 'un incorrigible satisfait de lui-m~me dont tout le monde se plaint. Nous 
croyons aussi voir des limites dans certaines institutions. I1 a suffi d 'un ~chec 
avec l 'une ou l'autre, £ une occasion, pour juger d~finitivement de son incapa- 
citY. Peut-~tre l'avons-nous mat renseign~e ou au contraire lui avons-nous 
demand~ des services qui n'~taient pas de sa competence. 

Nous aimons aussi ~tre rassur~s sur la qualit~ de notre travail: devant 
l'anormalit~ de nos usagers ou de leur situation, nous sommes tent~s d'exiger 
de la soei~t~ et des institutions humaines qu'elles s 'y adaptent  sans limites 
alors que nous acceptons les limites de nos patients, parce que tel e s t no t r e  
travail. 

Possibilit~s de la mbdecine sociale 

Le service social psychiatrique de Cery et Lausanne b~n~ficie de privileges 
incontestables grace ~ la comprehension des m~decins qui encouragent l'~volu- 
tion du service social et le perfectionnement des assistantes soeiales. Celles-ci 
peuvent participer aux rapports et colloques psychiatriques, aux cycles 
d'~tudes et aux s~minaires organis~s localement ou sur les plans national et 
international. 

Le service social int~gr~ dans Faction m~dicale peut k son tour contribuer 
int~grer la m~decine dans Faction sociale. En int~ressant le praticien au sort 

familial ou professionnel du patient qu'il a trait6 £ l 'h6pital ou ambulatoire- 
ment, en faisant part  d'observations bas~es sur un certain nombre de situations 
sociales, il enrichit £ son tour la m~decine d'une contribution scientifique. I1 
participe aux travaux de recherche ou en organise lui-m~me. L'action m~dico- 
sociale d~passe alors le cadre des assurances, des services d'hygi~ne ou des 
maladies dites sociales; au del£ de l'usine, de l'~cole et de la prison, elle inter- 
vient lorsque l 'homme malade cesse d'etre seul pour le prot~ger contre lui-m~me 
ou contre la soci~t~ et pour azlapter les lois de la communaut~ ~ l'int~r~t r~el 
de t'individu, en modifiant parfois des attitudes morales s~culaires (sort de 
l 'enfant ill~gitime ou traitement des d~linquants, par exemple). 

Si cette ~volution nous para~t positive pour le service social, elle ne va pas 
sans certains risques. L 'ar t  m~dical repose sur des si~cles de recherches et 
d'exp~riences; m~me si l 'autorit~ du m~decin n'est gu~re contest~e celui- 
ci n 'a  gu~re d'occasions de s'initier aux probl~mes m~dico-sociaux au 
tours de ses ~tudes. Les comp~tences de l'assistante sociale, par contre, ne sont 
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pas encore bien d61imit~es. Sa profession n ' e s t  pas protegee dans ee pays  oh 
n ' impor te  qui, ou ~ peu pros, peu t  faire du  (~ t ravai l  social ~. L 'ass is tante  sociale 
a imerai t  voir  assurer  sa l ibertd de diagnostic e t  de t r a i t emen t  social, mais "elle 
n 'offre pas encore des garant ies  dquivalentes £ celles du praticien. 

Conclusions 

Nos experiences en mati~re de m~decine sociale seraient  done eneoura-  
geantes  s'il n ' y  ava i t  pas l ' ombre  t radi t ionnel le :  chacun n 'es t  pas ap te  ~ jouir  
de sa libertY. Certains ne se sen ten t  pas malades ou ne veulent  p a s s e  soigner; 
d 'au t res  ne dis t inguent  pas le bien du  real, car leurs facult~s d 'apprdeia t ion 
sont  ~mouss~es. E n  les pro t~geant  contre  eux-m~mes et  en prot~geant  la 
soei~t~ malgrd eux, le service social psychia t r ique  leur rend  indi rec tement  
service, car  la soci~t~ ne tol~re pas longtemps les ~carts; sa just ice et  son 
t r a i t emen t  sont  plus r igoureux que l ' in te rvent ion  m~dico-sociale. Celle-ci, dans 
ces occasions, est ~ double t r a n c h a n t  et  nous en sommes conseients. 

La  p lupar t  des services m~dico-sociaux de Suisse et  de l '~tranger  ~dvent 
l '~volut ion d~crite ici. La  m~decine, so r tan t  de ses fioles et  de l 'organisme 
humain,  consid~re l ' homme dans sa totalitY, avec ses a t taches  et  ses besoins 
sociaux. A l 'opposd, le service social se ddpouille d 'une  opt ique  essentiel lement 
collective. I1 renonce  ~ placer les enfants  dans des dortoirs de 10 £ 12 lits. I1 
pr~f~re tol~rer le taudis  p lutSt  que suppr imer  les liens affectifs. I1 ~vite de 
grouper  les ano rmaux  et  les asociaux dans des asiles monumen taux .  I1 a imerai t  
laisser les vieillards h leurs habi tudes  plutSt  que de les assembler  dans des 
inst i tut ions.  I1 accepte  m~me qu 'un  individu refuse sa collaboration.  

I1 dolt  s ' adap te r  £ de nouvelles fonctions.  Cela ne va pas sans t&tonnements  
ni erreurs;  il in te rv ien t  parfois t rop  hard iment  ou au contra i re  n~glige la 
gravitd d ' u n  cas. Les m~decins eomprennen t  heureusement  qu ' au  del£ de ees 
erreurs,  les t ravai l leurs  sociaux pe rcevron t  mieux la complexit~ de leurs inter-  
vent ions respect ives.  

La  m~decine sociale s 'appl ique done comme tou te  au t re  discipline £ donner  
l ' homme sa pleine capacitY. Le  m~decin est le sp~cialiste de son adap ta t ion  

psyehosomat ique  tandis  que l 'ass is tante  sociale est le ((Sl~cialiste)~, grace £ 
quelques techniques  r~eemment  acquises, de son adap ta t ion  soeia~e. A la 
difference toutefois  des autres  disciplines, la mddecine soeiale s 'adresse £ Fin- 
di~idu a t te in t ,  qu'il  le saehe ou non,  dans son int~grit~ et  paralys~ dans ses 
possibitit~s de  liberation, en face d ' une  soci~t~ qui t end  ~ suppr imer  l ' indivi-  
dual isme.  

Rdsum~ 

L'int~gration du service social psychiatrique vaudois dans Faction m6dicale est faci- 
lithe par l'attention qu'accordent les m~decins au travail d'~quipe. De son cSt~, en int~res- 
sant le praticien au sort familial, professionnel et social du patient trait~ ~ l'hSpital ou 
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l a  Policlinique, le service social contribue ~t int~grer la m~decine darts l 'act ion sociale et  
l 'enrichit  de recherches scientifiques. La  m~decine sociale d~passe alors le cadre des assu- 
rances, des services officiels de saht~ et  des maladies dites soeiales; elle intervient  lorsque 
le malade n 'es t  plus seul, pour  te prot~ger contre lui-m~me ou contre la soci~t$, eL pour  
adap te r  celle-ei ~ son bu t :  ~panouir la persormalit~ de chaque individu. 

La rencontre de la psychiatr ie  e t  du service social permet  de d~terminer ~ qui s 'ap-  
plique l ' in tervent ion m~dieo-sociale, et  ce qu 'a t tendent  respectivement m~decin et  
assistante sociale l 'un de l 'autre.  Cette ~volution se hmtrte ~ quelques diffieult~s: les 
limites psychiques des usagers du  service social, la structure de certaines inst i tut ions ou 
lcs r~gles de l ' adminis t ra t ion;  dans son t ravai l  au milieu des groupes et  de la constellation 
familiale et professiormelle, l 'assis tante  soeiale se heurte au danger d 'effri tement du secret 
m~dieal et  social. Sa profession n 'es t  pas protegee encore. 

Zusammen/assung 

Im Waad t l and  wird die Eingliederung des psychiatrischen Ffirsorgedienstes in die 
medizinische Behandlung durch die Aufmerksamkeit ,  die die J~rzte der Gruppenarbei t  
widmen, erleichtert .  Indem der Arzt  auf  die famili~ren, beruflichen und sozialen Verh~lt- 
nisse des im Spital  oder in der Poliklinik behandelten Pat ienten aufmerksam gem~mht 
wird, tr~gt der  Fiirsorgedienst  dazu bei, die Medizin in die Fflrsorge einzugliedern und 
bereichert  sic durch wissenschaftliche Forschungen. Die Sozialmedizin w~chst dam_it fiber 
die Gebiete der  Sozialversicherungen, der  5ffentlichen Gesundheitsdienste und der Volks- 
krankhei ten hinaus;  sic greift  ein, sobald der Kranke  nicht  mehr  allein ist, um ihn vor ibm 
selber oder vor tier Gesellschaft zu sch/ktzen, trod um diese seinem Ziel anzupassen, nam- 
lich der freien Entwicklung der  PersSnlichkeit  jedes einzelnen. 

Das Zusammentreffen von Psychiatr ie  und F0_rsorge ges ta t te t  festzulegen, wo das 
medizinisch-soziale Eingreifen angebracht  ist und was ~ z t e  und Fiirsorgerinnen gegen- 
seitig voneinander  erwarten.  Diese En twick lung  st62t  auf  einige Schwierigkeiten: die 
psychischen Grenzen des Fiirsorgeschi~tzlings, die St ruktur  gewisser Inst i tut ionen oder 
die Vorschriften der 6ffentlichen Verwaltung; durch ihre Arbei t  in Gruppen, in Familien- 
oder Berufskreisen, l~uft die Fiirsorgerin Gefahr, das ~ z t e -  oder Berufsgeheimnis zu ver- 
letzen. Ihr  Beruf  ist noeh nicht  gesch/itzt. 

Psychologische Menschenkenntnis 
Von Friedrich Liebling, Z~rich. 
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